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Aide au développement 
Swisscontact, l’organisation 
d’aide au développement de 
l’économie privée, s’engage 
dans une quarantaine de pays.

Leçons des bilatérales II
Les négociations bilatérales 
avec l’Union européenne dans 
le domaine de la fiscalité sont 
porteuses de leçons pour l’éco-
nomie suisse.

Portrait d’une PME
Biomit se met au service des 
entreprises pharceutiques afin 
de planifier, mais aussi de me-
ner et d’évaluer des études cli-
niques.

economiesuisse a dressé un ca-
hier de route en vue de relancer 
la question de l’ouverture du 
marché de l’électricité.

La prochaine journée de vota-
tion sera très chargée. Les Suis-
ses bouderont-ils les urnes pour 
cette raison? Ce serait inquié-
tant. Depuis dix ans, la Suis-
se se trouve en queue du pelo-
ton des pays industrialisés en 
matière de croissance écono-
mique. Depuis dix ans, elle est 
en tête du classement en matiè-

re d’augmentation de la charge 
fiscale et des dépenses publi-
ques. Dans ce contexte, aban-
donner une énergie nucléaire 
avantageuse qui couvre 40% de 
notre consommation d’électri-
cité serait irresponsable. Dans 
ce contexte, modifier le systè-
me de santé pour introduire des 
hausses d’impôt et étatiser la 
médecine porterait un coup fa-
tal à l’efficacité et à l’indispen-
sable prise de conscience des 
coûts. Dans ce contexte, étati-
ser une formation profession-
nelle qui a fait ses preuves in-
diquerait clairement aux entre-
prises dans quelle direction le 
vent souffle. Dans ce contex-
te, privilégier une initiative ex-
cessive à une loi sur l’égalité 
pour les handicapés très pro-
gressiste révélerait la démesure 
de certaines requêtes. Nous de-
vons cesser d’exiger tant et plus 
et prendre la décision de renon-
cer à certaines prestations. Le 
18 mai, l’enjeu est capital

Ouvrir le marché des services
sans s’intégrer complètement
L’ouverture des marchés des 
services est une étape sensée 
sur le plan économique. Les 
membres d’economiesuisse 
craignent toutefois qu’après 
de nouvelles négociations ils 
soient obligés de reprendre un 
trop grand nombre de règles 
communautaires telles quelles.

Une libéralisation de tous les 
marchés est souhaitable sur le 
plan économique, en particu-
lier dans le domaine des servi-
ces. Des marchés ouverts se tra-
duisent par une plus-value pour 
toutes les parties concernées. Les 
services sont, en Suisse, un mo-
teur déterminant de la croissan-
ce économique. L’élimination 
des obstacles à l’accès au marché 
européen, mais aussi à d’autres 
pays industrialisés, est une préoc-
cupation majeure de la Suisse. Il 
importe cependant que la Suisse 
prenne également d’autres mesu-
res de libéralisation sans lesquel-
les l’effet de l’ouverture serait ré-
duit à néant.

De nombreux obstacles 
déjà éliminés
Par rapport à l’UE, de nom-
breux obstacles ont, d’ores et dé-
jà, été éliminés. La libre-circula-
tion des personnes facilite le re-
crutement et le transfert de colla-
borateurs au delà des frontières. 
Les services – dans le secteur du 
bâtiment par exemple – peuvent 

être fournis outre-frontière jus-
qu’à 90 jours. 
Lors de la création d’une succur-
sale sur des marchés locaux, il 
n’existe guère d’obstacles juri-
diques. Ainsi, l’UE est largement 
ouverte aux entreprises suisses 
dans le secteur des services. Les 
secteurs sensibles sur le plan po-
litique, qui sont encore fermés en 
Suisse (marché de l’électricité, 
du gaz, marché postal et marché 
des assurances immobilières par 
exemple), renferment peut-être de 
nouvelles opportunités.

La libéralisation du marché des 
services n’est pas encore une réa-
lité dans l’UE non plus. La Com-
mission européenne elle-mê-
me constate que la vision d’une 
Union européenne à l’économie 
intégrée est très différente de la 
réalité vécue par les citoyens et 
prestataires de services euro-
péens. La Commission européen-
ne souhaite donc élaborer une 
stratégie exhaustive. Une telle 
stratégie implique une poursuite 
des mesures d’harmonisation, qui 
devraient être reprises par la Suis-
se. Dans le cadre des accords bi-
latéraux, il a été convenu que les 
négociations relatives à une libé-

ralisation totale des services se 
fonderaient sur l’acquis commu-
nautaire. La Suisse n’aura aucun 
droit de co-décision pour l’élabo-
ration de ce nouveau droit. 

Accord limité à l’accès 
au marché
Dans le cadre des négociations 
bilatérales, la Suisse vise unique-
ment l’accès au marché, tandis 
que l’UE aspire à un accord d’in-
tégration complète. De fait, les 
concurrents seraient sur un pied 
d’égalité uniquement si l’accord 
en question portait également sur 
le droit de la concurrence (y com-
pris la suppression des monopo-
les d’Etat), la surveillance, l’en-
traide judiciaire, le droit des con-
sommateurs ou le droit des so-
ciétés. Partant, l’évolution futu-
re devrait, elle aussi, être reprise 
dans le droit suisse. La situation 
est bien différente en ce qui con-
cerne les négociations sur les ser-
vices actuellement en cours dans 
le cadre de l’OMC. Ces dernières 
sont limitées à l’accès au marché 
et excluent une évolution plus 
poussée sur le plan juridique. 
Le scepticisme de l’économie fa-
ce au piétinement des négocia-
tions sur les services n’est donc 
pas un refus de l’ouverture du 
marché ni de la libéralisation. Le 
problème vient plutôt de l’appro-
che trop exhaustive des négocia-
tions et à l’évolution future incer-
taine du droit.

Thomas Pletscher,
membre 
de la direction

Marée de votations le 18 mai

Point fort 
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Point fort: loi sur le marché de l’électricité

Les entreprises suisses, en 
particulier les PME, obser-
vent que le rejet en septembre 
2002 de la loi sur le marché de 
l’électricité cimente les désa-
vantages du régime monopo-
listique et affecte gravement 
leur capacité concurrentielle. 
L’économie salue donc la vo-
lonté affichée de l’Office fédé-
ral de l’énergie de sortir du sta-
tu quo et lui demande de met-
tre sous toit dans les délais les 
plus courts le nouveau projet 
d’ordonnancement du marché, 
en prenant en compte les élé-
ments suivants:  
 1. Le but premier de la nou-
velle réglementation du mar-

ché de l’électricité est l’amé-
lioration de la compétitivité de 
la place économique suisse. 
 2. Pour atteindre son objec-
tif, la réglementation instau-
re la concurrence nécessaire 
sur le marché en vue d’une di-
minution sensible du prix du 
courant au bénéfice de tou-
tes les entreprises consomma-
trices. Elle améliore les con-
ditions générales d’activité de 
la branche électrique en Suisse 
et en Europe, par le biais no-
tamment d’un allégement des 
charges fiscales et des taxes.   
 3. Le marché de l’électrici-
té est organisé par une loi-ca-
dre svelte et eurocompatible, 

qui instaure l’accès libéralisé 
au réseau pour les clients com-
merciaux et qui fixe les mesu-
res nécessaires afin de garan-
tir un approvisionnement sûr, 
suffisant et économique de 
tous les consommateurs. 
 4. La réglementation du mar-
ché applique largement les 
principes de subsidiarité et de 
coopération.
 5. La réglementation fixe les 
exigences de transparence. A 
cette fin, elle s’appuie en parti-
culier sur les instruments de la 
séparation comptable (unbund-
ling) et de l’étalonnage inter-
national (benchmarking).
 6. La législation définit en 
particulier les principes ré-
glant la question de la rétribu-
tion du transport du courant.

Régulation du marché de l’électricité

Requêtes centrales de l’économie

Ouvrir le marché de l’électricité 
pour les clients commerciaux

Mettre en place sans 
tarder le système de HES
La mise en place du système 
de hautes écoles spécialisées en 
Suisse ne doit pas piétiner par 
faute de moyens ou en raison 
de divergences juridiques entre 
la Confédération et les cantons. 
Pour que les hautes écoles spé-
cialisées suisses restent compé-
titives au niveau national et in-
ternational et que leurs diplô-
mes soient reconnus au plan in-
ternational, il est indispensable 
de mettre en œuvre rapidement 
la Déclaration de Bologne. Les 
objectifs poursuivis dans la ré-
vision de la loi sur les hautes 
écoles spécialisées – l’élargis-
sement du champ d’application 
avec la prise en compte des do-
maines de la santé, du social et 
des arts, la réglementation des 
conditions d’admission, la mise 
en œuvre de la Déclaration de 
Bologne, la création d’un sys-
tème d’accréditation et d’assu-
rance de la qualité, le désen-
chevêtrement entre la Confé-
dération et les organes respon-
sables ainsi que le financement 
des hautes écoles spécialisées – 
sont donc largement approuvés 
par l’économie. Il est primor-
dial pour la place économique 
que les hautes écoles spéciali-
sées puissent rapidement trou-
ver leur place dans le système 
éducatif naitonal.
A cet égard, le désaccord en-
tre la Confédération et les di-
recteurs de l’éducation canto-
naux sur la nécessité de réviser 
la loi est dommageable. Indé-
pendamment du fait de savoir 
si les projets peuvent être réali-
sés sur la base juridique actuel-
le, le processus de mise en pla-
ce des HES ne doit pas pren-
dre de retard et les HES ne doi-
vent pas se laisser distancer par 
les hautes écoles universitaires, 
surtout en ce qui concerne l’in-
troduction de la formation en 
deux niveaux (Bachelor-Mas-
ter). Aussi l’économie deman-
de-t-elle à la Confédération et 
à la Conférence des directeurs 
cantonaux de l’instruction pu-
blique de rechercher une solu-
tion commune pour mettre en 
œuvre rapidement la révision 
en vue de maintenir ou de ren-
forcer l’attrait des hautes écoles 
spécialisées.

Le rejet en votation populaire 
du projet de loi sur le 
marché de l’électricité (LME) 
n’a heureusement pas sonné 
le glas du remodelage du 
secteur. Au contraire. Depuis 
le 22 septembre dernier, les 
développements en Suisse 
et en Europe ont renforcé le 
besoin et l’urgence de remettre 
l’ouvrage sur le métier pour 
ne pas brider une croissance 
déjà à la peine.

Le refus populaire de la LME a 
entraîné ou renforcé des problè-
mes sérieux. Au plan intérieur 
se pose d’abord la question du 
maintien des contrats d’acquisi-
tion de courant que les entrepri-
ses grandes consommatrices ont 
conclus avec les sociétés électri-
ques en prévision de l’ouvertu-
re du marché. Ensuite, les pers-
pectives de diminution des prix 
payés par les PME disparais-
sent largement. Enfin, les pro-
ducteurs de courant ne peuvent 
pas accéder aux marchés étran-
gers des consommateurs finals, 
manquant ainsi l’opportunité de 
se positionner à un moment fa-
vorable; s’il ne faut pas s’atten-
dre à des mesures discriminatoi-
res prises contre les activités de 
commerce de gros du courant, 

la question de la vente directe 
d’électricité aux clients finals 
est en effet publiquement posée 
par certains membres de l’UE, 
dont l’Allemagne. 

Remettre très vite un projet 
sur les rails
D’abord, il est nécessaire de sor-
tir très vite de l’impasse du sta-
tu quo, pour des raisons de capa-
cité concurrentielle, mais aussi 
pour tenir compte des dévelop-
pements au sein de l’UE. Cel-
le-ci a en effet arrêté le rythme 
définitif d’ouverture du marché 
continental du courant: en juillet 
2004 pour les clients commer-
ciaux, en juillet 2007 pour tous 
les consommateurs. Ensuite, il 
n’existe pas de base légale in-
contestée sur laquelle appuyer 
une libéralisation du marché par 
le biais d’une simple ordonnan-
ce d’application. Enfin, il n’est 
guère réaliste d’espérer que la 
branche adoptera à bref délai 
une convention de libéralisation 
du marché qui sache répondre 
aux attentes du reste de l’éco-
nomie. Sur la base de ces consi-
dérants, economiesuisse a déci-
dé de soutenir un nouveau projet 
d’ouverture réalisé par le biais 
d’une loi-cadre, svelte et euro-
compatible. 

Dans l’intervalle, l’Office fédé-
ral de l’énergie a fait connaître 
sa volonté de préparer jusqu’à la 
fin 2003 un nouveau projet de ré-
gulation visant en particulier des 
prix concurrentiels du courant en 
comparaison européenne. Paral-
lèlement ont été déposées au Par-
lement une initiative, par le con-
seiller national Christian Speck, 
et une motion, par le conseiller 
aux Etats Rolf Schweiger, qui 
demandent chacune d’accélérer 
le rythme. 
 
Un projet, plusieurs objectifs 
Pour des raisons de capacité con-
currentielle, l’ouverture du mar-
ché suisse de l’électricité doit 
rester un objectif à court ter-
me de la politique économique. 
Afin d’éviter l’écueil d’un nou-
veau référendum, il est raisonna-
ble d’envisager la libéralisation 
du marché pour les seuls clients 
commerciaux, donc également 
les PME.   
La direction d’economiesuisse a 
défini  une plate-forme qui an-
cre les objectifs majeurs à assi-
gner à l’ouverture du marché. La 
Commission énergie et environ-
nement, présidée par M. Daniel 
Burki, et  le Comité d’economie-
suisse ont adopté à l’unanimité 
ce cahier de route (ci-dessous). 
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Adoption de la loi sur l’énergie nucléaire
Lors de sa session de mars 
dernier, le Parlement a adopté 
une loi sur l’énergie nucléaire 
qui met à la disposition du 
secteur nucléaire les bases suf-
fisantes à son maintien comme 
pilier d’approvisionnement 
indépendant de notre pays.

Après avoir justement rejeté les 
deux initiatives antinucléaires, 
qui seront soumises en votation 
populaire le 18 mai 2003, les 
Chambres fédérales ont adop-
té au terme de la session par-
lementaire de mars dernier une 
loi sur l’énergie nucléaire ac-
ceptable pour l’économie. Les 
décisions prises sur les ques-
tions de principe clarifient et 
améliorent les conditions d’ac-
tivité du secteur nucléaire, qui 
trouve ainsi un ancrage renfor-
cé dans le paysage énergétique 
suisse. 
En particulier, l’exploitation 
des centrales restera autorisée 
tant que leur sûreté sera assu-
rée; la durée d’exploitation ré-
pondra donc à des critères ob-

jectifs, économiques et de sûre-
té, et non à des considérations 
d’ordre politique. Le projet de 
loi tient ainsi compte des be-
soins et des attentes de l’écono-
mie, que ce soit en matière de 
sécurité d’approvisionnement 
(environ 40% de la production 
suisse), mais aussi et surtout 
dans une perspective de ren-
forcement de la compétitivité 
de la place économique suisse 
(une période d’amortissement 
prolongée entraîne une dimi-
nution des charges financières 
annuelles des centrales, donc 
du coût de revient et du prix 
du kWh.) Au surplus, de nom-
breuses propositions défendues 
par la gauche et les milieux an-
tinucléaires ont pu être repous-
sées, dont l’adoption aurait iné-
vitablement entraîné une majo-
ration du prix moyen du cou-
rant en Suisse. A cet égard, il 
faut mentionner tout particu-
lièrement les mesures de ren-
forcement de la position des 
énergies renouvelables, qui ont 
fait l’objet de débats particuliè-

rement vifs jusqu’à 
l’extrême limite de 
la procédure législa-
tive. Ces mesures de 
subventionnement 
concernaient en par-
ticulier une taxe de 
0,3 ct/kWh frappant 
l’électricité d’origi-
ne nucléaire (70 mil-
lions de francs de 
taxes supplémentai-
res par an à la charge des con-
sommateurs) et de conditions 
privilégiées d’injection dans le 
réseau de la production d’élec-
tricité d’origine renouvelable 
(150 millions de francs de ren-
chérissement de la facture élec-
trique nationale annuelle). Les 
entreprises suisses remercient 
les parlementaires soucieux de 
l’avenir de la place économi-
que et qui n’ont pas ménagé 
leur peine à cette occasion. 
La loi adoptée n’est cepen-
dant qu’une loi conditionnelle 
puisqu’elle ne pourra être mi-
se en œuvre qu’en cas de rejet 
des deux initiatives antinu-

Les enseignements des bilatérales II
L’UE semble considérer le 
dossier de la fiscalité de l’épar-
gne, le principal dossier des 
bilatérales II, comme presque 
bouclé. Ces négociations sont 
exemplaires pour ce qui con-
cerne la représentation des 
intérêts de l’économie suisse.

Après des années de négocia-
tions, les ministres des Finan-
ces de l’UE semblent se met-
tre d’accord sur la fiscalité de 
l’épargne de leurs citoyens. La 
directive est censée entrer en vi-
gueur au début de 2005 et s’ap-
pliquer également aux comptes 
bancaires des citoyens de l’UE 
dans les Etats tiers importants 
comme la Suisse, le Liechtens-
tein, Andorre et Monaco. Les 
négociations menées sur ce su-
jet avec la Suisse dans le cadre 
des bilatérales II sont exemplai-
res à bien des égards. Il impor-
te de tirer les leçons des négo-
ciations menées par le ministre 
des Finances Kaspar Villiger qui 
avait décrété que «le secret ban-
caire n’est pas négociable».

Un entêtement intelligent
Celui qui - même non-membre 
de l’UE – joue ses intérêts vitaux 
devant le parquet de l’UE et les 
défend avec de bons arguments 
gagne le respect sur le plan po-
litique et parvient à ses fins. Au 
cours des négociations bilatéra-
les difficiles entre le responsa-
ble de la délégation suisse Ro-
bert Waldburger, le commissai-
re européen au marché intérieur 
Frits Bolkestein et le pays qui as-
sume la présidence, on a pu voir 
comment fonctionne l’opportu-
nisme politique au sein de l’UE 
et comment il peut être exploi-
té: le Luxembourg, par exemple, 
dont les intérêts sont similaires à 
ceux de la Suisse sur la question 
du secret bancaire, s’est réguliè-
rement effacé devant le ministre 
des Finances suisse Kaspar Vil-
liger. Une question reste néan-
moins ouverte, celle de savoir 
si les choses se seraient passées 
différemment si la Suisse était 
membre de l’UE. 
Deuxième enseignement: il est 
indispensable de faire preuve 

d’une certaine fermeté diploma-
tique avant les négociations pour 
parvenir à défendre ses propres 
intérêts. Les marchandages po-
litiques au niveau européen sont 
un ballet auquel les diploma-
tes suisses devront s’habituer. 
L’Autriche, par exemple, a tenté 
de gagner des voix pour la sup-
pression du secret bancaire en 
proposant une prolongation du 
système de points écologiques 
pour les camions étrangers.

L’élargissement amplifie les 
marchandages
L’Italie, quant à elle, exige à 
la dernière minute, en échan-
ge de son adhésion à la fiscali-
té de l’épargne, la suppression 
d’une amende de près de 1 mil-
liard de francs pour le non-res-
pect pendant des années des con-
tingents de lait de la part de ses 
paysans. La liste des marchanda-
ges sans rapport avec l’objet de 
la négociation pourrait être allon-
gée à volonté. Pour la Suisse, ce-
la soulève principalement deux 
questions: 

1. L’élargissement à l’Est de 
l’UE à partir de 2004 implique-
t-il un changement de système 
en ce qui concerne la défense des 
intérêts nationaux en Europe? La 
réponse à cette question est as-
surément positive. En effet, per-
sonne ne sait comment le mar-
chandage politique fonctionne-
ra quand l’Europe comptera 25 
membres.
2. Pour la Suisse, il est aussi im-
portant de savoir quelles seront 
les conséquences du changement 
de système à partir de 2004 sur 
la représentation des intérêts na-
tionaux. La réponse est encore 
ouverte, mais elle dépend con-
sidérablement du résultat de la 
Convention européenne et du 
nouvel équilibre politique que 
l’UE élargie trouvera. Le ballet 
diplomatique entre la France et 
certains pays candidats dont la 
Pologne au sujet de la guerre en 
Irak montre dans quelle direction 
les priorités évolueront.

Le Conseil national a adopté la loi sur l›énergie nucléaire 
par 102 voix à 75

bruxelles@economiesuisse.ch

cléaires le 18 mai prochain. 
Cette situation ajoute un enjeu 
supplémentaire à cette impor-
tante consultation populaire qui 
décidera de la poursuite ou de 
l’abandon du nucléaire en Suis-
se. Dans ce contexte, nous ne 
pouvons que souscrire au dis-
cours du conseiller fédéral 
Joseph Deiss, ministre de l’éco-
nomie, lorsqu’il  affirme  que  l’ac-
ceptation de l’initiative «Mo-
ratoirePlus» serait «irréaliste, 
chère et contradictoire. Tout le 
contraire d’une politique éner-
gétique réfléchie et innovatrice. 
Typique du fondamentalisme 
des milieux écologiques».
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Quarante-neuf hôteliers ont 
adhéré l’an dernier au groupe 
d’économie d’énergie fondé 
par la société des hôteliers de 
l’Oberland bernois. Lorenz 
Perincioli, coordinateur de 
l’Agence de l’énergie pour 
l’économie (AEnEC), est res-
ponsable de ce groupe-pilote.

La mise en œuvre au niveau lo-
cal de la loi sur le CO2 passe-
ra par le groupe d’économie 
d’énergie. Deux partenaires im-
portants sont de la partie depuis 
le début: Casi Platzer, président 
de la société des hôteliers de 
l’Oberland bernois, et Beat An-
neler, chef d’entreprise. 

Klaus Lamprian, de l’hôtel Krone 
à Thoune, mise sur des pommes de douche 
économiques

Il ne faut pas tenter de juger 
a priori le sens et l’objectif 
de nouvelles négociations sur 
le commerce international. 
En effet, les entreprises elles-
mêmes, et pas seulement les 
opposants à la mondialisation, 
ont parfois des doutes quant 
à la nécessité de conclure de 
nouveaux accords dans le 
cadre de l’Organisation mon-
diale du commerce (OMC).  

Les négociations du cycle de 
Doha sont loin d’être termi-
nées. Une analyse économique 
des résultats possibles repose 
de ce fait sur quelques supposi-
tions d’une précision limitée. 

Augmentation du produit na-
tional mondial
En vue d’évaluer les avanta-
ges économiques d’autres me-

sures de libéralisation du com-
merce, le Fonds monétaire in-
ternational et la Banque mon-
diale ont calculé l’impact de 
l’élimination de tous les obs-
tacles au commerce dans tous 
les pays – un objectif naturel-
lement hors de portée à court 
terme: le commerce entre les 
pays industrialisés du nord aug-
menterait de 30%, celui entre 
le nord et le sud de 40% et ce-
lui entre les pays en développe-
ment de 50%. Cela correspon-
drait à une hausse du produit 
national mondial de 250 mil-
liards de dollars. Parallèlement, 
cela permettrait de diminuer la 
pauvreté dans le monde de 13% 
d’ici à 2015. 
Une étude néerlandaise pu-
bliée récemment juge que les 
gains de prospérité issus du 
cycle de négociations de Doha 

seraient le fait, à parts égales, 
des domaines ci-après: libé-
ralisation dans le domaine de 
l’agriculture, facilitation des 
échanges et amélioration de 
l’accès au marché dans le do-
maine de l’industrie et des 
services. Sur le plan géogra-
phique, la région Asie-Paci-
fique, le bassin méditerranéen, 
l’Afrique et l’Amérique du 
Sud devraient en être les bé-
néficiaires. Les pays d’Euro-
pe centrale et orientale seraient 
légèrement mis sous pression, 
car l’accès privilégié au mar-
ché intérieur de l’UE perdrait 
de sa valeur. De plus, cette 
étude confirme ce que les 
milieux économiques suis-
ses pressentent depuis long-
temps, à savoir que le dos-
sier «facilitation des échan-
ges» renferme le plus gros 

potentiel sur le court et long 
terme. 
L’étude s’intéresse aussi aux 
conséquences sur l’économie 
néerlandaise. Comme sa struc-
ture est similaire à celle de no-
tre pays, certaines conclusions 
devraient être valables égale-
ment pour la Suisse. Le pro-
duit intérieur brut devrait aug-
menter de 2% environ en cas de 
libéralisation accrue des échan-
ges mondiaux. L’industrie de 
l’alimentation, les entreprises 
de transport et les prestataires 
de services logistiques bénéfi-
cieraient plus particulièrement 
de l’ouverture, ce qui n’est pas 
le cas du secteur des services.
Les personnes intéressées peu-
vent commander l’étude à eco-
nomiesuisse par e-mail.

gregor.kundig@economiesuisse.ch

à distance) constituent d’autres 
mesures utiles.
 
Projet-pilote pour l’hôtellerie
De nombreux hôteliers sont 
confrontés au recul du nombre 
de nuitées ou luttent pour leur 
survie. Les mesures visant à 
réduire les coûts sur le long 
terme sont donc bienvenues. 
Comme le groupe souhaitait 
obtenir l’approbation de la 
Confédération, l’Office fédé-
ral de l’énergie et l’Office fédé-
ral de l’environnement ont exa-
miné sous toutes les coutures 
l’ensemble des données, con-
ditions, calculs et objectifs du 

Le groupe s’est fixé des ob-
jectifs ambitieux: économiser 
l’énergie et les frais d’exploita-
tion et réduire les émissions de 
CO2 de 16% par rapport à l’an-
née 2000/2001. Vingt entre-
prises se sont déjà soumises à 
l’examen énergétique. Chaque 
entreprise se soumet à un exa-
men réalisé par un ingénieur en 
énergie qui identifie les faibles-
ses de l’exploitation. Toute en-
treprise peut prendre des me-
sures immédiates qui réduisent 
les coûts à peu de frais. Les 
exemples sont nombreux: opti-
miser le réglage du chauffage, 
de l’aération et de la circulation 
de l’eau; utiliser des pommes 
de douche économisant à la fois 
l’eau et l’énergie nécessaire 
pour la chauffer. Le remplace-
ment d’appareils anciens peut 
également déboucher sur des 
économies étonnantes. Selon 
l’AEnEC, l’isolation thermique 
de l’enveloppe de bâtiments et 
l’installation de nouvelles fe-
nêtres permettent d’économi-
ser beaucoup d’énergie et de 
réduire une grande quantité 
d’émissions de CO2. Passer du 
mazout au gaz naturel ou, enco-
re plus efficace, au bois (dans le 
cadre d’un réseau de chauffage 

groupe. L’audit du 2 décembre a 
été concluant. 
hotelleriesuisse, l’association 
faîtière de la branche, consi-
dère le groupe des hôteliers de 
l’Oberland bernois comme un 
groupe-pilote. L’AEnEC souhai-
te créer d’autres groupes avec le 
concours de l’association faîtiè-
re dans le courant de l’année et 
diffuser cette idée dans l’ensem-
ble de la Suisse. hotelleriesuis-
se a déjà recommandé à tous ses 
membres de rejoindre un grou-
pe afin de contribuer activement 
à la réduction de la consomma-
tion d’énergie et des émissions 
de CO2. 

Agence de l’énergie pour l’économie

Energie: les efforts payants des hôteliers

L’Hôtel «Krone» économise l’énergie grâce à une cuisinière à induction

Nouvelles négociations de l’OMC: quelles attentes? 
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Nouveau règlement à 
l’amiable des différends 
commerciaux 
Le règlement ADR (Alternative 
Dispute Resolution) de la Cham-
bre de commerce internationa-
le (ICC) a pour objectif de per-
mettre aux parties de résoudre à 
l’amiable leurs différends com-
merciaux, par les méthodes les 
mieux adaptées à leurs besoins. 
Flexible, il laisse aux intéressés 
la liberté de choisir la formule 
qui leur paraît la plus suscepti-
ble de conduire un accord. Entré 
en vigueur le 1er juillet 2002, il 
remplace le Règlement de conci-
liation facultative datant de 1998 
et vient compléter la gamme de 
services de rè-
glement des 
différends dé-
jà proposés par la Chambre de 
commerce internationale, dont 
la renommée Cour internationa-
le d’Arbitrage et le Centre inter-
national d’Expertise.
Procédure volontariste, informel-
le et flexible, l’ADR permet aux 
parties d’éviter de détériorer gra-
vement et durablement leurs re-
lations commerciales lors d’une 
procédure contentieuse (arbitra-
le ou judiciaire).
Le règlement s’applique à tout 
différend ou simple désaccord 
commercial, de caractère inter-
national ou non, il est amenda-
ble et modifiable d’un commun 
accord entre les parties et, avec 
l’aide d’un tiers, il est ouvert à 
toutes les formules possibles de 
résolution des différends (mé-
diation, consultation d’un tiers, 
mini-Trial ou toute autre formule 
ou combinaison de formules sou-
haitées par les parties).
ICC Suisse organisera prochaine-
ment un séminaire sur ce thème.

info@icc-switzerland.ch

Plans sectoriels route et rail/trans-
ports publics: pas convaincants
Les plans sectoriels élaborés 
par la Confédération pour la 
route et le rail/transports pu-
blics suscitent le scepticisme 
d’economiesuisse. Lors de la 
procédure de consultation, 
notre Fédération a sondé 
ses membres intéressés et sa 
Commission des transports.

economiesuisse salue l’analyse 
prospective des problèmes liés 
à la planification des infrastruc-
tures de transport. Mais les pro-
jets de plans sectoriels contien-
nent de nombreuses incohéren-
ces et laissent transparaître une 
volonté d’interventionnisme 
importante.
 
 Le statut juridique des plans 
sectoriels, par exemple, n’est 
pas clair. Les explications y 
relatives sont contradictoires. 
D’une part, on maintient que 
les plans sectoriels ne crée-
raient pas de nouvelles compé-
tences ni de nouveau droit ma-
tériel; d’autre part, on consta-
te qu’ils seraient contraignants 
pour les collectivités de tous les 
niveaux, ce qui implique qu’ils 
acquièrent tout de même force 
juridique. 
 Les déclarations relatives au 
choix du mode de transport sont 
contradictoires: d’une part, les 
plans sectoriels soulignent le 
principe de l’efficacité des ser-

vices, la promotion de la con-
currence et l’accroissement de 
la rentabilité du trafic; d’autre 
part, certains passages tendant 

à influencer le choix du moyen 
de transport et à favoriser les 
transports publics.
 Les plans sectoriels favori-
sent d’une manière générale les 
transports publics aux dépens 
des transports privés. C’est 
pourquoi, selon economiesuis-
se, ils ne peuvent être considé-
rés comme objectifs. A l’avenir 
aussi, les transports privés de-
vront couvrir la majeure partie 
des besoins, tant dans le domai-
ne des personnes que des mar-
chandises. Ils resteront donc 
d’une importance déterminan-
te pour le développement éco-
nomique durable de notre pays.
 Le transport de marchandises 
est traité en parent pauvre, bien 
que ce secteur soit susceptible 
d’enregistrer le plus fort taux 
de croissance au cours des vingt 
prochaines années. Les besoins 
du tourisme sont également pris 
en considération de manière in-
suffisante, alors que c’est une 
branche importante de l’éco-
nomie suisse qui joue un rôle 
particulier pour les régions de 
montagne.
Pour toutes ces raisons, eco-
nomiesuisse demande que les 
plans sectoriels soient modi-
fiés de façon substantielle, afin 
d’éviter la mise en place d’une 
politique des infrastructures ir-
réaliste qui pourrait constituer 
un précédent dommageable.

economiesuisse salue le rejet de 
l’accord aérien avec l’Allemagne
economiesuisse salue le rejet 
de l’accord aérien négocié avec 
l’Allemagne sur l’utilisation de 
l’espace aérien du sud de l’Al-
lemagne. Cet accord, unilatéra-
lement axé sur les intérêts de 
l’Allemagne, aurait fortement 
réduit les possibilités de l’aéro-
port de Kloten qui constitue un 
important facteur de site pour 
l’ensemble de la Suisse. Aucun 
aéroport allemand ne se voit 
imposer de telles restrictions.
Même dans l’hypothèse où le 
règlement d’application dé-
jà édicté par l’Allemagne res-

terait en vigueur ou serait en-
core durci unilatéralement, ce 
serait un moindre 
mal. Car le rejet de 
l’accord va obliger 
les deux parties à 
reprendre le dialo-
gue en vue de trou-
ver une solution ac-
ceptable. La ratifi-
cation de l’accord 
au contraire aurait 
évacué le thème de 
la discussion pen-
dant des années, 
avec tous les incon-

vénients qui en seraient résul-
tés pour la Suisse.
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Swisscontact 
ouvre des horizons professionnels
La possibilité d’acquérir une 
bonne formation est essentielle 
pour le développement éco-
nomique et social d’un pays.  
Swisscontact s’engage depuis 
plus de 40 ans dans la forma-
tion professionnelle et le per-
fectionnement dans les pays en 
développement et dans les pays 
d’Europe de l’Est.  «Aider 
les intéressés à se prendre en 
charge», tel est le principe qui 
soutient cette action cofinancée 
par l’économie suisse.

Swisscontact soutient la forma-
tion d’apprentis et de maîtres 
d’apprentissage, la formation 
et le perfectionnement d’ensei-
gnants pour des écoles profes-
sionnelles, les cours modulaires 
de courte durée, les cours de per-
fectionnement dans des domai-
nes techniques et les cours d’éco-
logie appliquée. Ces formations 
offrent des chances égales aux 
hommes et aux femmes - 30% 
des participants sont des fem-
mes. En règle générale, les pro-
grammes de Swisscontact sont 
développés et mis en oeuvre en 
collaboration avec des organisa-
tions locales.

Lutte contre le chômage des 
jeunes
Un projet mené par Swisscontact 
au Burkina Faso illustre l’activité 

de l’organisation. Ce pays situé à 
l’ouest de l’Afrique à la frontière 
sud du Sahara, est l’un des plus 
pauvres du continent. Le nom-
bre des personnes sans terre, qui 
viennent grossir les bidonvilles,  
s’accroît continuellement. Les 
perspectives des jeunes sont par-
ticulièrement mauvaises. Le chô-
mage est important et le nombre 
des analphabètes élevé.

L’Etat doit soutenir la forma-
tion
Les programmes de formation de 
Swisscontact permettent aux ap-
prentis et aux maîtres d’appren-
tissage d’améliorer leur travail, 
de sorte que leurs ventes aug-
mentent, comme leur modeste 
revenu aussi d’ailleurs. Les pro-
grammes de formation sont éla-
borés à l’initiative privée des ar-
tisans: ce sont eux qui détermi-
nent le contenu du cours afin que 
celui-ci réponde à leurs besoins. 
L’objectif à long terme du pro-
jet est la reconnaissance et le co-

financement de l’apprentissage 
par l’Etat.
D’ici à 2004, 650 apprentis au to-
tal ainsi que quelque 360 maî-
tres d’apprentissage auront sui-
vi une formation ou un cours de 
perfectionnement. Parallèlement, 
60 spécialistes – dont 20% de 
femmes – seront habilités à for-
mer des instructeurs et à élaborer 
des cours.
Cent mécaniciens en cyclomo-
teurs ont été formés Aujourd’hui, 
une équipe, composée de neuf 
collaborateurs locaux et de deux 
experts internationaux de la for-
mation, travaille dans le bureau 
régional de Swisscontact à Oua-
gadougou, ouvert en 1999. A Bo-
bo Dioulasso, la deuxième ville 
du pays, près de 100 mécaniciens 
en cyclomoteurs suivent une for-
mation en deux périodes. Les 
autres formations proposées sont 
celles de mécanicien en radio/
télévision, de coiffeur/coiffeuse 
et de tailleur/couturière. Swiss-
contact compte parmi ses parte-
naires des instituts de formation 
privés et publics. L’organisation 
travaille en collaboration étroite 
avec la Cellule d’appui à la for-
mation professionnelle, qui met 
en oeuvre des mesures de for-
mation professionnelle et pro-
meut la compréhension des ap-
prentissages auprès des organes 
de l’Etat.

Mission économique 
au Pérou et en Bolivie
Le secrétaire d’Etat David Syz 
se rendra en juin au Pérou et en 
Bolivie. La mission économi-
que vise essentiellement deux 
buts:  conduire des entretiens 
bilatéraux avec une délégation 
économique et visiter des pro-
jets de coopération économique 
au développement. 
Le Pérou et la Bolivie appar-
tiennent à la communauté an-
dine. Leur volume commercial 
avec la Suisse représente quel-
que 600 millions de francs par 
an. A ce jour, la Suisse a inves-
ti 2,5 milliards de francs dans 
la région. Le commerce avec 
le Pérou et la Bolivie est en-
core modeste, mais la Suisse 
entretient avec les deux pays 
des relations de longue date, 
notamment dans le cadre de 
la coopération au développe-
ment. Ces deux pays, de mê-
me que d’autres du sous-conti-
nent latino-américain, sont con-
frontés à de sérieux défis, mais 
ils présentent un potentiel inté-
ressant de coopération écono-
mique.
Tant au Pérou qu’en Bolivie, 
cette mission englobe des con-
tacts avec les membres du gou-
vernement et de l’administra-
tion en charge des affaires éco-
nomiques et de la politique 
du développement. Un forum 
commercial sera organisé dans 
les deux pays; ce sera l’occa-
sion pour les représentants du 
secteur privé de nouer des rela-
tions d’affaires. Cette rencontre 
permettra aux participants non 
seulement d’avoir des contacts 
et de traiter des questions spé-
cifiques, mais aussi de se faire, 
de l’intérieur, une idée de la si-
tuation actuelle de ces pays, de 
l’activité du seco et de dévelop-
per des relations bilatérales. 
Au cours de sa mission au Pé-
rou du 8 au 11 juin et en Boli-
vie du 11 au 14 juin 2003, le se-
crétaire d’Etat David Syz sera 
accompagné d’une délégation 
économique. En feront partie 
des importateurs et des inves-
tisseurs potentiels (entreprises 
ou institutions), mais aussi des 
partenaires économiques suis-
ses déjà actifs sur ces marchés.

pascal.gentinetta@economiesuisse.ch

Conférence 
de presse annuelle 
Le mardi 29 avril se tiendra 
la conférence de presse an-
nuelle d’economiesuisse dans 
la «Maison de l’économie», 
à Zurich. Ueli Forster, prési-
dent d’economiesuisse, Char-
les Pictet, vice-président et Ru-
dolf Ramsauer, directeur, se-
ront présents.

Conférence sur le Concept 
des dépenses
Il y a un an, economiesuisse 
présentait le Concept des dé-
penses au public. Ce document 
a déclenché un vaste débat 
et des actions à différents ni-
veaux. Le thème sera approfon-
di avec les personnes concer-

nées dans le cadre d’une confé-
rence publique. 
Cette rencontre placée sous le 
titre «Ist die Ausgabenspirale 
noch zu stoppen?» aura lieu le 
vendredi 16 mai 2003 à l’Hô-
tel Bellevue à Berne. Des ex-
perts financiers de la Confédé-
ration, des cantons et d’autres 
spécialistes débattront avec des 
représentants des partis politi-
ques gouvernementaux de tou-
te la Suisse en charge des finan-
ces. Compte tenu de l’évolution 
récente des finances publiques, 
ce thème est d’une grande ac-
tualité. Les invitations ont dé-
jà été envoyées aux personnes 
concernées. 

Mobilité et transports 
Le 21 mai 2003 se tiendra au 
dock E (Midfield) de l’aéroport 
de Zurich la première conféren-
ce sur le thème de la mobilité et 
des transports en Suisse. Le but 
de cette rencontre est d’engager 
le dialogue en vue de mettre en 
place une politique globale effi-
cace de la mobilité et des trans-
ports pour l’avenir. Des orateurs 
du pays et de l’étranger se pro-
nonceront sur les thèmes sui-
vants: 1. Demande illimitée, of-
fre limitée? 2. Mobilité durable. 
3. Réseau. 
Clôture des inscriptions: le 30 
avril 2003. 
Frais de participation: 350 francs.
  

Agenda

Au Burkina Faso, Swisscontact forme 650 
apprentis.

www.mobilitaetschweiz.chfredy.mueller@economiesuisse.ch
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Portrait d’une PME: Biomit SA

Chaque journée du processus 
de développement d’un 
médicament coûte un million 
de dollars. Biomit AG 
aide les entreprises pharma-
ceutiques à accélérer ce 
processus. «Cela permet aux 
entreprises d’économiser 
énormément d’argent», affir-
me Derek Brandt, directeur 
de cette entreprise de services 
du secteur pharmaceutique. 

Derek Brandt a créé l’entrepri-
se Biomit à Bâle, en septem-
bre 2000, avec Etienne Ber-
narth et Urs Gasser. La pha-
se opérationnelle a débuté en 
mars 2001. La même année, les 
fondateurs de Biomit ont été 
élus «nouveaux entrepreneurs 
du mois» par un jury renommé 
composé de personnalités de 
l’économie, de la Haute Ecole 
des deux Bâle et de l’Univer-
sité de Bâle. Depuis lors, Rolf 
Dobmeier est venu compléter 
le trio gagnant en tant que di-
recteur technique.

Etudes cliniques: 
rapidité et sérieux
Biomit offre la planification, 
l’exécution et l’évaluation 
d’études cliniques de médi-
caments. Les études cliniques 
au cours desquelles les médi-
caments nouvellement élabo-
rés sont testés sur l’être hu-
main constituent le dernier obs-
tacle à franchir avant l’homolo-

gation d’un médicament par les 
autorités. 
La recherche, le développement 
et l’introduction sur le marché 
d’un nouveau médicament peut 
coûter à une entreprise pharma-
ceutique jusqu’à un milliard de 
francs.  C’est pourquoi la phase 
des études cliniques doit être ra-
pide. Mais en même temps, ces 
études doivent être menées de 
manière extrêmement sérieuse, 
explique Derek Brandt, «car ce 
sont des êtres humains qui sont 
ici en cause». Les cerveaux de 
Biomit ont mis au point un sys-
tème numérique qui raccour-
cit sensiblement le processus 
d’évaluation sans que sa quali-

té n’ait à en souf-
frir.
Naguère, les ré-
sultats d’une étude clinique de-
vaient être consignés à la main 
dans deux banques de données 
différentes. Cette pratique cor-
respondait à une prescription 
des autorités sanitaires. La com-
paraison des banques de données 
pouvait faire apparaître des er-
reurs qui s’étaient glissées au ni-
veau de la copie des résultats. Ce 
système était compliqué. Il im-
pliquait l’accumulation de mon-
tagnes de papier, se souvient le 
statisticien Brandt. Les données 
compilées remplissaient une 
centaines de classeurs fédéraux. 
La nouvelle méthode numérique 
mise au point par Biomit permet 
aux groupes pharmaceutiques 
de raccourcir la durée d’une étu-
de clinique jusqu’à 25 pour cent. 
Cela représente des économies 
pouvant atteindre 150 millions 
de dollars.

Résultats vite consultables
Le système Biomit fonctionne 
de la manière suivante: le mé-
decin responsable introduit di-
rectement les données rassem-
blées dans un ordinateur et les 
envoie sous forme codée par In-
ternet sur le serveur de l’entre-
prise Biomit. Dès que les résul-

tats sont sur le serveur, le com-
manditaire de l’étude y a accès 
et peut les intégrer dans son tra-
vail. Cela lui permet de vérifier 
à un stade précoce de la phase 
de test si le médicament produit 
l’effet souhaité chez les patients. 
Si ce n’est pas le cas, il peut réa-
gir immédiatement.

Données protégées
Le système d’évaluation nu-
mérique de Biomit fonctionne 
un peu à la manière du e-ban-
king. Comme pour le e-banking, 
les données sont vérifiées plu-
sieurs fois. Le clinicien rend les 
données concernant les patients 
anonymes, puis les code. Trois 
pare-feu - protections électro-
niques - protègent le serveur de 
Biomit des attaques de pirates et 
de virus. «Et nous avons encore 
trouvé quelques mesures de pro-
tection supplémentaires», ajou-
te Derek Brandt. Le système est 
très sûr, le directeur en est con-
vaincu.
L’histoire de Biomit est une suc-
cess story. Il y a peu, les Bâ-
lois se sont même implantés en 
Europe de l’Est. Le bureau de 
Budapest s’est ouvert en mars 
2003.

Derek Brandt, 
Chief Executive 
Officer

Etienne A. Bernath,
Chief Finance 
Officer

Rolf Dobmeier,
Chief Technology 
Officer

Biomit a son siège principal à Bâle et des filiales en France, 
en Allemagne et en Hongrie.

Les deux souhaits de Derek Brandt 
à l’égard de la politique économique
Soutien de l’Etat
L’Etat devrait mettre chaque 
année pour 100 millions de 
francs de capital risque à la 
disposition des jeunes entre-
prises. En fixant un montant 
maximum de 250 000 francs 
par entreprise, on parviendrait 
ainsi à aider financièrement 
environ 400 entreprises dans 
leur phase de démarrage.

Soutien des filiales
Il devrait exister un meilleur 
soutien à la constitution de fi-
liales à l’étranger (conseils et 
appui juridique).

Fournisseur de services de la branche 
pharmaceutique
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Le comité d’economiesuisse visite le dock E
Fin mars, le comité d’econo-
miesuisse s’est réuni dans le 
centre de conférence de l’aéro-
port de Zurich. Après la séance, 
les membres du comité ont vi-
sité le nouvel aérogare Dock E 
«Midfield» et les nouvelles sal-
les de dédouanement. Josef Fel-
der, CEO, a fait le point sur la 
situation de l’aéroport de Zu-
rich, le principal nœud de trans-
ports internationaux de la Suis-
se. En effet, la part des passa-
gers qui atterrissent ou décol-
lent à l’aéroport de Zurich vien-
nent de l’étranger est de 55%, 
un taux remarquable. De plus, 
sur les 34 000 personnes em-
ployées à l’aéroport, 77% habi-
tent dans le canton de Zurich. 
D’une modernité impression-
nante, le Dock E sera utilisé à 
partir de septembre 2003. Uni-
que Flughafen Zürich AG met-
tra un terme à l’exploitation du 
terminal A à cette date. 
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 Veuillez faxer le talon au 022 / 786 64 50

 Corporate Governance: 
Swiss Code of Best Practice
English. Free. 

 «Newsletter»
Destinée aux dirigeants et aux 
cadres de l’économie, aux médias 
et au monde politique. Mensuelle, 
gratuite.

 «Point de repère»
Revue thématique destinée au 
monde politique et aux médias. 
Abonnement, 
4-5 fois par an; gratuite.

 «Concept fiscal» 
Propositions de l’économie en 
vue du renouvellement du régime 
financier. 
Brochure, 32 pages, Fr. 10.–. 

 «dossierpolitique»
Service de presse destiné à toute 
personne intéressée. 
Hebdomadaire, gratuit.

 Politique suisse de la science, de 
la recherche et de la technologie:   
perspectives à l’horizon 2007. 
Brochure gratuite.

 «Politique économique – Suisse 
2002»
Perspectives et points clés de politi-
que économique. Destinée aux lea-
ders d’opinion, aux médias et aux re-
présentants de l’économie. 50 francs. 
Téléchargeable sur notre site Internet.

 «Europe – options pour la Suisse 
et réformes internes»
Brochure, 48 pages, gratuite.

 Le gouvernement d’entreprise 
en Suisse 
Rapport du prof. Karl Hofstetter 
(40 francs). Téléchargeable sur notre 
site Internet.

 «Portrait d’economiesuisse»  
Domaines d’activités, prestations 
et objectifs de la Fédération 
des entreprises suisses, gratuit.

 «Service e-mail» 
Informations sur votre PC chaque 
semaine, gratuit.

 Concept des dépenses 
Contribution des milieux écono-
miques au débat sur les finances 
publiques. 
108 pages, 30 fr. + TVA et frais d’en-
voi. Téléchargeable sur notre site.

 Code suisse de bonne pratique 
pour le gouvernement d’entreprise 
Code et directive SWX. 
Gratuit. Téléchargeable sur notre 
site Internet. 
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Les membres souhaitant participer à une 
consultation peuvent demander le 
matériel nécessaire à economiesuisse

Consultations

25 avril 2003
Loi fédérale sur l’harmonisa-
tion des registres des habitants 
et d’autres registres officiels de 
personnes
Contact: rudolf.walser@
economiesuisse.ch

10 mai 2003
Loi fédérale sur les mesures con-
tre le racisme, le hooliganisme et 
la propagande incitant à la vio-
lence
Contact: peter.hutzli@
economiesuisse.ch

31 mai 2003
Loi fédérale sur l’imposition des 
participations de collaborateurs
Contact: pascal.gentinetta@
economiesuisse.ch
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